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Notre analyse

Article R733-6 du Code de la sécurité intérieure

Les surco(ts éventuels liés a des mesures de dépollution pyrotechnique qui seraient rendues nécessaires par une modification du projet d'un utilisateur,
d'un bénéficiaire d'un titre d'occupation de l'immeuble ou de l'acquéreur de l'immeuble ne sont pas pris en charge par le ministere de la défense. Il en va
de méme lorsque l'usage futur du terrain n'avait pu étre déterminé au moment de la cession de l'immeuble et que les mesures de dépollution
entreprises en application de l'article R. 733-10 s'avérent par la suite insuffisantes.
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